
Insaisissable
concurrence
P

o u r  t e n t e r  d e  m aîtriser les 
écarts du cheval fou qu'est le 
capitalisme, les pays industria

lisés et leurs organisations, Union 
européenne en tête, ont institué 
des au torités  censées veiller au 
maintien d'une réelle concurrence 
entre des groupes et entreprises qui 
s'entendent si bien pour l'entraver.

Mission difficile que celle de ces 
instances de surveillance des mar
chés. Car la concurrence est une si
tua tion  d 'équilibre  m om entané 
dont la fragilité même fait la valeur 
et, d'une certaine manière, tout le 
charme et l'attrait chimérique. Et la 
concentration représente une irré
pressible évolution des structures 
économiques, qui tend au conti
nuel renforcement des plus forts.

Vouloir instaurer 
et figer l 'é ta t  de 
concurrence en 
bloquant le proces
sus de concentra 
tio n  relève du 
mythe ou du pari 
impossible et tra 
duit une totale incompréhension 
des mécanismes économiques, ré
volue à gauche comme à droite.

Il n 'en reste pas pour autant tout 
à fait aléatoire de surveiller des 
marchés en perpétuel mouvement, 
avec des acteurs m otivés et 
flexibles. La tâche est ingrate, 
comme le montre bien la pratique 
de la Commission de la concurren
ce. Contrainte par la Loi fédérale 
sur les cartels à une approche stric
tement juridique de questions es
sentiellement économiques, elle 
voit ses interventions s'arrêter le 
plus souvent dès après l'enquête 
préalable sur une restriction de 
concurrence ou l'enregistrement 
d'une opération de concentration. 
Q uant aux rares dossiers ayant 
donné lieu à une recommandation 
ou à une décision formelle de la 
Commission, ils se comptent sur 
les doigts de la main: Blue Win- 
dow/Swisscom, Institut météorolo
gique suisse, auto-écoles fribour-

geoises, libraires alémaniques (re
cours pendant contre l'abolition 
des prix imposés). Plus décevant 
encore, de gros cas ont débouché 
sur un  non-lieu  ou un  échec, 
comme la fusion UBS-SBS ou les 
ententes présumées entre grands 
distributeurs.

Pour avoir davantage de m or
dant, la Commission de la concur
rence devrait pouvoir se fonder sur 
une loi qui ne programme pas l'en
sablem ent de ses in te rven tions  
dans des procédures inadéquates, 
en complet décalage par rapport 
aux rapides méandres des marchés. 
L'inévitable retard du droit sur les 
affaires qu'il est censé réglementer 
va en l'occurrence à fin contraire. 
Mais c'est bien ainsi que le législa

teur l'a voulu: les 
révisions succes
sives de la loi de 
1962 sur les cartels 
n 'o n t  jamais per
mis de m ettre en 
œuvre les in s tru 
ments nécessaires 

à une véritable po litique  de la 
concurrence.

Pour au tan t qu 'une  telle po li
tique puisse exister. On peut en 
douter, à voir l'attitude de plus en 
plus compréhensive de l'autorité 
anti-trust américaine ou à suivre la 
pratique de la Commission euro
péenne, qui vient de prendre une 
décision conditionnelle dans la fu
sion Vivendi-Seagram. En fait, ces 
deux instances ont le mérite d'une 
certaine franchise; elles ne se ca
chent pas de prendre des décisions 
où le droit se trouve m anifeste
ment «nuancé» par des considéra
tions d'opportunité. Ou par la re
connaissance des rapports de forces 
entre la politique et l'économie.

Un tel réalisme est impensable 
dans la Berne fédérale, où il passe
rait pour le fruit inacceptable d'une 
analyse marxisante. Seuls donc y 
prévalent les critères juridiques, 
com me le veut l 'E tat de droit, 
concurrence ou pas. YJ

Inévitable retard du 

droit des affaires



COUTS DE LA SANTE

Vive la LAMal !
Ne pas jeter la LAMal avec Veau des augmentations de primes, mais trouver 
des moyens de les limiter.

L
e s  a s s u r é s  s o n t  prê ts  à payer le 
prix d 'un  système de santé perfor
m ant. C'est ce que révèle un  ré 
cent sondage. Mais à l 'autom ne, 

l'annonce du m ontan t des primes pro 
voque à chaque fois une levée de bou 
cliers. Les acteurs -  assurances, fournis
seurs de soins, assurés -  se re je tten t 
m utue llem en t la responsabilité de la 
hausse des coûts. Parfois jusqu 'à  re
m ettre en  cause le fondem ent m êm e 
de ce système, la loi sur l 'assurance 
maladie (LAMal).

Lenteur fédéraliste

La Suisse a choisi certes une manière 
complexe de gérer la santé publique, 
combinaison de concurrence et de diri
gisme. Les différents pans de la LAMal 
se m ettent en place avec lenteur, fédé
ralisme oblige (planification hospitaliè
re, tarifs médicaux, contrôle de qualité,

transparence des comptabilités no tam 
ment). Pourtant les solutions alterna
tives ne co n v a in q u en t pas. La santé 
c o n f iée  à la seule  loi d u  m a rc h é  
conduit à une inégalité de traitem ent 
socialement inacceptable; planifiée par 
l'Etat, elle ne garantit ni le libre choix 
ni la qualité auxquels nous tenons.

Malgré ces difficultés indéniables, la 
LAMal garantit l'accès de toutes et tous 
à des soins de qualité, un  acquis capi
tal que ne doit pas occulter le niveau 
des primes, aussi douloureux soit-il.

Tel un  paquebot, le système de santé 
ne tolère pas de changements brusques 
de direction. Chaque inflexion, qui en 
soi peu t paraître  ra isonnable , risque 
d 'indu ire  des effets pervers. Ainsi du 
projet initié par le Parlement de limiter 
l'accès à l'exercice de la médecine qui 
favoriserait les praticiens en place et 
ra le n tira i t  le nécessaire  ren o u v e lle 
m ent de la profession.

Dans l ' im m éd ia t ,  q u e lq u es  p istes 
m ériten t une  co n cré tisa tion  rap ide: 
l ' i n t r o d u c t io n  de b u d g e ts  g lo b au x  
pour les établissements hospitaliers -  
dans ce domaine le Valais a fait oeuvre 
de p ionnier -, la création d 'u n  fonds 
fédéral de financem ent des cas lourds 
qui allégerait les coûts de l'assurance, 
le recours plus large des cantons aux 
subventions fédérales destinées à abais
ser le niveau des primes. Quant aux as
surés, il leur reste la possibilité, beau
c o u p  t ro p  p e u  u t i l isé e  en c o re ,  de 
changer de caisse et d 'opter pour des 
form ules m oins onéreuses telles que 
les ré seau x  de s a n té :  à G enève , la 
prime moyenne se m onte à fr. 336.50, 
mais des réseaux de santé p roposent 
des primes de moins de la moitié de ce 
m ontant. jd

Des com paraisons détaillées par can 
ton  et par caisse sont disponibles sur 
l 'Internet: www.comparis.ch

SCÉNARIO

La fin programmée de l'UDC

L ,  U n i o n  d é m o c r a t i q u e  d u  centre, en 
tan t que force politique m arquan 
te , n e  fu t  q u 'u n  ép iso d e  d a n s  

l'histoire contemporaine du pays. C'est 
la thèse défendue par Roger Kôppel 
dans le dernier num éro de l 'hebdom a
daire Das Magazin (14 octobre 2000). A 
l'appui de sa prévision, l 'auteur m e n 
tionne quatre indices.

En ap p u y an t l 'in i t ia tiv e  des 18%, 
l'UDC s'est marginalisée. Par ailleurs, 
le retrait progressif de l'avant-scène de 
Christoph Blocher, sa figure de proue, 
permet l'émergence de leaders tel que 
le Zurichois Ulrich Schlüer, un  réac
tionnaire qui ne rêve que de restaurer 
la Suisse des années cinquante, un  pro 
jet qui n 'intéresse plus personne. Les 
gains de l'UDC, n o ta m m e n t lors des 
dern ières élections fédérales, so n t à 
mettre au compte de l'attraction d'élé
m ents  conservateurs et xénophobes, 
u n  hand icap  insurm ontab le  pour un  
pa rti  qu i a m b it io n n e  de p ren d re  la 
place des radicaux dans la défense des 
milieux économiques. Enfin, le climat

politique et économ ique est en passe 
de changer, au détrim ent de l'UDC.

Pour l'auteur, le succès de l'UDC au 
cours de la dernière décennie ne relève 
pas d 'un  accident de parcours. Bien au 
con tra ire , ce parti, m ieux  q u 'a u c u n  
autre, a su prendre la tem pérature du 
malaise helvétique.

R appel. D ans les a n n é e s  q u a tre -  
vingt, les radicaux sont déstabilisés par 
l'affaire Kopp. La fin de la guerre froide 
inquiète plus qu'elle ne soulage et la 
réce ss io n  é c o n o m iq u e  é b ra n le  la 
confiance des Suisses en eux-mêmes.

Cette conjoncture, l'UDC de Blocher 
sait en  tirer profit en jo u an t hab ile 
m e n t  des d eux  ressorts basiques du  
sens com m un bourgeois : les vertus pa
triotiques et les exigences du libéralis
me économique. L'exploit est d 'autant 
plus remarquable que l'UDC rassemble 
les protectionnistes, les bénéficiaires de 
subventions de toutes sortes et les per
dants de la modernisation.

Or la conjoncture a changé. La repri
se économ ique , la no rm alisa tio n  de

nos relations avec l'Union européenne 
grâce aux accords bilatéraux on t rame
né le calme dans le pays. Si les partis 
bourgeois savent occuper le terra in , 
l'UDC retournera à sa place, un  parti 
de défense des in té rê ts  de la p e tite  
bourgeoisie. jd

Correctif

D ans la présentation des modèles 
de retraite  flexible (DP 1444), 

un  m alheureux lapsus nous a fait 
a m p u te r  en  Rossi le n o m  du  
conseiller national socialiste valai- 
san  R ossin i. Q u 'i l  v eu il le  b ie n  
nous en excuser. C 'est l 'occasion 
de p réc ise r  q u e  son  m o d è le  de 
f lex ib ilisa tion  e t de p ré re tra ite , 
lorsque 40 années de cotisations 
sont assurées, prévoit com m e b u 
toir u n  âge m ax im um  de 65 ans 
ouvrant le droit à la retraite AVS.

réd.
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UNION EUROPÉENNE

La révolte incontournable 
des petits pays
La Suisse est plus éloignée que jamais de l'adhésion à l'Union européenne. 
Mais les journaux helvétiques ont donné au sommet de Biarritz plus de place 
et d'importance que les médias français, britanniques ou allemands. La 
réforme des institutions fait éclater la lutte pour le pouvoir entre petits et 
grands Etats. La Suisse se projette dans le débat européen d'aujourd'hui. 
Réminiscence de sa propre histoire, celle du XIXe siècle.

L
É é l a r g i s s e m e n t  v o u l u  e t  annoncé 
ï  de l 'E urope aux pays de l'Est 

contraint l'Union à une profon
de ré fo rm e  de son  m o d e  de 

fonctionnem ent. La prise de décision 
est difficile dans l'Europe à quinze. Son 
élargissem ent à v ing t-c inq  ou tren te  
m em b res  c o n d u ira i t  à la para lysie . 
Tout le m onde en est conscient. Et il y 
a trois ans déjà, l 'U nion s'est donnée 
pour tâche  de revoir ses in stitu tions 
avan t d 'accueillir  les anciens d o m i
nions soviétiques dans le giron des dé
mocraties européennes. Le sommet du 
week-end passé à Biarritz devait assurer 
les derniers préparatifs de la grande ré
fo rm e q u i d o it  ê tre  déc idée  en  d é 
cembre prochain à Nice.

Les principes et le pouvoir

Le sommet de Biarritz a accepté sans 
discussion la charte européenne. Elle 
fixe les droits fondam entaux  que re
connaissent les pays membres. Tous les 
Etats -  y compris et peut-être surtout 
l'Autriche -  on t souscrit à ce texte gé
néreux et général. Les candidats savent 
quel code de valeur ils doivent respec
ter pour faire partie de l'Europe dém o
cratique. C'est une clarification bienve
nue sur le chem in de l'élargissement. 
Les q u in z e  se so n t  a insi d o n n é  les 
moyens de refuser un  pays com m e la 
Turquie sans être accusés de discrimi
nation ethnique ou religieuse.

L 'énoncé des grands p rinc ipes  est 
chose aisée. En revanche, à deux mois 
de l'échéance du sommet de Nice, les 
Européens sont en profond désaccord 
sur l'essentiel: la répartition des pou 
voirs au sein de l'Union. Plutôt que de 
dessiner une architecture entièrem ent 
nouvelle, les quinze on t opté, prudem 
m ent, pour une retouche des institu 
tions existantes, élaborées lorsque l'Eu
rope ne comptait que six membres.

La C o m m iss io n .  C h a q u e  Etat 
membre a droit à un  représentant dans 
la Commission. Les grands pays en on t

deux. Avec une Europe à vingt-cinq ou 
à t r e n te ,  l 'a u to r i t é  ex éc u tiv e  de 
Bruxelles deviendrait lourde et plé tho 
rique. Les petits Etats refusent de ne 
plus être représentés à l'exécutif. Les 
grands ne veulent pas abandonner leur 
double siège. La grande Allemagne ou 
l 'o rgueilleuse France ne  v eu len t pas 
ê tre  m ises sur le m êm e p ied  q u 'u n  
pauvre petit Etat balte. L'idée de créer 
un  comité restreint au sein de la Com 
mission, qui serait composée de «chefs 
e t de so u s -c h e fs» , n e  passe pas la 
rampe. Aucun Etat n'accepterait d'être 
rep résen té  par u n  «sous-chef» . Une 
présence tournante des pays au sein de 
la C o m m iss io n  p ro v o q u e  le m êm e 
rejet.

Le Conseil. Les ministres sont déten
teurs, par délégation, de la souveraineté 
nationale. Le Conseil des ministres est 
l 'o rg a n e  d é c is io n n e l  su p rêm e  de 
l'Union. Chaque Etat en est membre de 
plein droit et peut opposer son veto lors 
de décisions importantes. Pour éviter la 
paralysie, la réforme prévoit de d im i
nuer fo rtem ent la liste des décisions 
passibles du droit de veto. Tous les pays, 
petits et grands, sont égaux devant ce 
partage de souveraineté. La Grande-Bre- 
tagne -  qui s'en étonnerait? -  y est lar
gement hostile. Mais d'autres pays dé
fendent fermement certains aspects de 
leur souveraineté. Ainsi la France ne 
veut pas que l'on touche à sa culture.

Les décisions qui échappent à la règle 
du veto sont prises à une majorité pon 
dérée par le poids respectif des Etats, en 
tenan t compte de leur population. Le 
système actuel favorise les petits pays. 
Une coalition des petits Etats peut tou 
jours barrer la route à une alliance for
mée par plus de deux grands. Le systè
m e d o it  ê tre  réform é, a ff irm en t les 
grands, pour m ieux tenir com pte du 
poids démographique. Dans une future 
Europe à vingt-cinq, les dix-sept plus 
petits Etats auraient moins d'habitants 
que la seule Allemagne.

Changer de régime

L 'in é v ita b le  s 'e s t  p r o d u i t :  u n e  
c o n f ro n ta t io n  de p o u v o ir  e n tre  les 
grands et les petits. Elle est incontour
nable dans le système actuel. Le pre 
mier ministre belge l'a dit clairement à 
Biarritz: la réforme institutionnelle est 
im p o ss ib le  sans  l 'a d o p t io n  d 'u n e  
constitu tion  européenne qui définira 
clairement les compétences des Etats et 
de l 'U nion. La répartition  des tâches 
étant opérée, il faudra définir qui exer
cera le pouvoir supranational. Le m o 
dèle existe. Il fo n c tio n n e  depuis un  
siècle et demi en Suisse. C'est la struc
ture fédérale que propose l'Allemand 
Joschka Fischer.

L'Europe parlant anglais, français ou 
danois n 'est pas prête à opérer ce chan 
g e m e n t  de rég im e. La r e to u c h e  de 
l'édifice en vue de l'élargissement n'est 
qu 'un  replâtrage insatisfaisant. at
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CONGRÈS DUPSS

Le printemps de Lugano
Le parti socialiste suisse 
s'est réuni le week-end 
dernier à Lugano. Au 
programme, l'adoption des 
thèses sur le service public 
et la désignation de la 
nouvelle direction du parti. 
Après les années de divisions 
et de querelles internes, 
l'heure est à la 
réconciliation.

L
u g a n o ,  c ' e s t  l o i n ,  Lugano, c 'est 
long. Pour qui espérait profiter 
d 'u n  w eek -en d  de C ongrès  du  
parti socialiste au Tessin pour an 

ticiper les vacances d 'autom ne, ce fut 
plu tô t raté. Un trajet interminable, la 
traversée de la Suisse en équerre, pas le 
m o in d re  w ag o n -b ar . Et la p lu ie , 
constante, implacable. Les flots to u r 
b illo n n a n ts ,  te rreux , de la Reuss au 
m om en t de traverser le G othard  lais
saient présager ce que les congressistes 
ignoraient encore: le drame des com 
m unes valaisannes, le décha înem en t 
des eaux, les éboulements.

A l'ordre du jour du Congrès du PSS, 
le service public. Enfin. Le thèm e divi
sait depuis longtemps le parti, il devait 
forcément incarner le symbole de la ré
conciliation, tout comme l'accession à 
la présidence de Christiane Brunner, le 
« printemps du PSS ».

Enfin le débat

Services publics, donc. Depuis trois 
ans, le parti socialiste suisse débat du 
sort des grandes régies fédérales, de ses 
positions face à l 'ouverture des m ar 
chés et du ry thm e des privatisations. 
Mais jamais encore, il n 'avait abordé le 
p roblèm e de face. La prem ière salve 
avait été tirée par la Jeunesse socialiste 
suisse au Congrès de Davos, en 1996. A 
Neuchâtel quelques années plus tard, 
un  am endem ent a été adopté concer
n an t l'électricité. Il s 'opposait au p ro 
cessus de libéralisation ou  prévoyait 
que celui-ci n 'a it pas lieu plus rapide
m ent que ce qu'exige la directive euro
péenne.

Jusqu'à présent, les présidences suc
cessives étaient parvenues à éviter la dis
cussion; Peter Bodenmann parce que la 
question était trop idéologique, Ursula

Koch parce qu'elle ne l'était pas assez. 
Cette  fois-ci, poussée par les événe 
ments -  entre autres le projet de Leuen- 
berger de privatiser Swisscom et de créer 
une banque postale -  la direction du 
parti a pris les devants. Enfin, disons 
plutôt qu'elle a déblayé le terrain.

Une com m ission  a été chargée de 
pondre u n  texte censé rassembler les 
différentes «sensibilités» au sein de la 
gauche. Résultat: deux textes, celui de 
Pierre-Yves Maillard, conseiller n a tio 
nal vaudois, et de Simonetta Somma- 
ruga, conseillère n a tiona le  bernoise. 
De la direction du parti par contre, si
lence, on ne «résolutionne» pas. D 'un 
côté, la défense d'entreprises publiques 
fortes, qu'il s'agit de préserver en résis
tan t à l'offensive des m onopoles pri
vés, de l'autre, une attitude dite «prag
m a t iq u e  », q u i a llie  sc ep tic ism e  e t 
ouverture (des esprits et des marchés). 
Les d e u x  ré s o lu t io n s ,  so u m ises  au 
Congrès l'une contre l'autre, sans arbi
trage de la direction, prom ettaient des 
discussions enflam m ées, des réquisi
toires et des mises à l'index.

Tant mieux ou tan t pis, les déchire
m ents n 'e u re n t  pas lieu. D 'une part, 
parce que ce congrès invitait au calme 
après les tempêtes de l'année dernière. 
D 'autre part, parce q u 'une  résolution 
de dernière m inute -  les congressistes 
en on t pris connaissance le jour même 
-  rédigée par Werner Marti et Suzanne 
Leutenegger -  dégagea le débat en cor
ner.

Opposé dans un  premier temps à la 
r é so lu t io n  S om m aruga , le tex te  de 
Maillard passe haut la m ain; puis, par 
328 v o ix  c o n tre  245, la r é so lu t io n  
Marti/Leutenegger est adoptée par le 
Congrès. Au final, c'est étrange, tout le 
m onde est content. Dans les médias, le 
conseiller fédéral Moritz Leuenberger,

Le bal des débutants

Un  C o n g r è s ,  ç a  sert non  seulement à adopter des résolutions mais aussi à 
faire l'état des lieux des parlementaires qui on t du poids dans le parti.

A ce titre, le débat sur les services publics était fort instructif. Il y eut, pour 
s'inscrire à la tribune, ceux qui com m encent à compter: pour la Suisse ro
mande, le trio Maillard-Garbani-Rossini et pour la Suisse allemande Hoff- 
man-Sommaruga-Rechsteiner (Rudi).

Et puis il y eut ceux qui com ptent mais qui n 'o n t  plus de « grandes » ambi
tions: entre autres Rennwald, Strahm ou Hâmerle, positionnés, clairs, ne 
cherchant pas le consensus.

Mais ceux qui com ptent et à qui l 'on pourrait prêter quelques ambitions 
(Cavalli, Goll, Rechsteiner Paul) restèrent en retrait. Trop dangereux?
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L'avenir du service public : 
fixer des règles du jeu claires

qui se déclarait p o u rtan t proche des 
thèses Sommaruga, exprime sa satisfac
tion  et son soulagem ent. Pierre-Yves 
Maillard aussi, qui considère que «de 
toutes les défaites que j'ai vécues, c'est 
celle que je préfère». Alors qui sont les 
perdants, qui sont les gagnants? Et sur
tout quelle orientation le parti socialis
te suisse s 'e s t- i l  ch o is ie  lo rs  de ce 
Congrès?

Un refus des privatisations

Difficile a priori d'apercevoir une vé
ritable ligne de dém arcation; le parti 
socialiste slalome entre la défense du 
service universel, de l'emploi, des ré
gions périphériques et l 'am élioration  
des p re s ta t io n s ,  la baisse des coû ts  
pour le consommateur, la défenses des 
petits actionnaires ou les exigences eu
ropéennes.

Mais se dégage n é a n m o in s  de ce 
Congrès un  net refus des privatisations 
des entreprises publiques, lié à une cer
taine ouverture à la libéralisation des 
marchés, inévitable dans le contexte  
européen. La ligne défendue par Som
m aruga, qui propose d 'am énager les 
conditions de régulation d 'un  marché 
libéralisé, est balayée. Le désaveu est 
tel q u 'o n  p eu t saluer le courage de 
celle qui, m anifestem ent à dessein, a 
joué le rôle d'épouvantail à moineaux.

Les positions de la gauche romande 
sortent renforcées, quand  bien même 
la résolution Maillard n 'a  pas recueilli 
la m a jo r i té  des su ffrages . Le te x te  
d 'o r ie n ta t io n  adop té  par le Congrès 
stipule entre autres que le PS s'engage 
pour le m ain tien  des entreprises éta 
tiques; les monopoles naturels doivent 
par principe être aux mains des collec
tivités publiques; le Conseil fédéral et 
le P a r lem en t d o iv e n t  fo rm u le r  u n e  
stratégie de propriétaire pour toutes les 
en treprises contrô lées, qu i assure et 
sou tien t un  déve loppem ent d 'avenir 
d u  serv ice  p u b lic .  Cela v a u t  p o u r  
Swisscom, tout comme pour La Poste, 
les CFF et la SSR.

La marge de manoeuvre du conseiller 
fédéral Leuenberger se resserre donc. 
Pour autant qu'il respecte l'orientation 
adoptée par les délégués de son parti. 
En 1982 -  q u i  s 'e n  s o u v ie n t?  -  le 
Congrès de Lugano préconisait la rup
ture avec le capitalisme. Le texte fait 
toujours foi, mais on  est encore loin 
du compte. Et ce week-end-là aussi, il 
pleuvait sur Lugano. gs

L
a  d é m a r c h e  i n t e l l e c t u e l l e  des parti
sans du service public étatique ne 
diffère pas de celle des thuriféraires 

de la libéralisation. Les deux camps éri
gent en théorie générale une démarche 
qui p o u r ta n t  ne tolère pas l 'abstrac 
tion. Les socialistes suisses, réunis en 
congrès à Lugano, n 'o n t  pas su éviter 
cet écueil, même s'ils o n t adopté une 
position intermédiaire.

L'analyse em pirique ne perm et pas 
en effet d'affirmer de manière catégo
rique la supériorité de l'une ou l'autre 
thèse: chaque exem ple à l 'appu i des 
avantages d 'u n  m odèle peut être d é 
m e n ti  par u n  con tre -exem ple , qu 'il  
s'agisse du prix, de la qualité ou de la 
fiabilité des prestations. C'est dire que 
sur les modalités devant présider à la 
fourniture de prestations dites de servi
ce public, il faut dans chaque cas exa
miner la situation de manière pragma
tique, en fonction des valeurs qu 'une 
collectivité est prête à défendre et des 
objectifs poursuivis.

Comment défendre au mieux 
les valeurs publiques?

Sur les valeurs et les objectifs, les so
cialistes ne divergent pas, le conseiller 
fédéral Moritz Leuenberger l'a rappelé 
à Lugano: une société pacifiée, des in 
d iv idus au to n o m es  et so lidaires; au 
service de ces valeurs, un  service public 
fort et m oderne fournissant des presta
tions essentielles de qualité accessibles 
à chacune et à chacun, et aux mêmes 
conditions dans toutes les régions du 
pays.

Les divergences naissent au sujet des 
moyens les plus adéquats au respect de 
ces valeurs et à la réalisation de ces ob 
jectifs. Les uns, en particulier en Suisse 
ro m an d e , reg re t ten t  la s i tu a tio n  de 
m o n o p o le  réservant aux en treprises 
publiques le soin de fournir les presta
tions de service universel. Com m e si 
l'Etat, pour garantir tout à la fois égali
té de tra item en t, qualité  des p res ta 
tions, juste prix et souci de l 'environ
n e m e n t ,  d e v a i t  n a tu r e l le m e n t  
s 'a p p u y e r  sur des e n tre p r is e s  p u 
bliques. L'exemple du  secteur énergé
tique est là pour démentir cet avantage 
nature l. Les entreprises d 'électricité , 
largement contrôlées par les collectivi
tés publiques, im posent des tarifs très 
variables selon le lieu; elles on t déve
loppé leur capacité de production bien 
au-delà des besoins et fo n t le choix

problém atique de l'énergie nucléaire. 
Publiques, elles on t su se soustraire au 
con trô le  dém ocra tique  pour n 'o b é ir  
q u 'à  leur propre logique de pouvoir. 
Tel n 'e s t  pas le cas de l 'a s su ra n c e  
co n tre  l ' in c e n d ie ,  m o n o p o le  d 'E ta t  
dans plusieurs cantons. Parce que ces 
établissements investissent largement 
dans la prévention, ils on t pu m ainte
nir un  niveau de prime très favorable 
aux assurés. Il n 'y  a donc pas de raison 
de libéraliser ce marché.

Par contre, la libéralisation du trans
port des marchandises par chem in de 
fer doit dynamiser ce secteur et renfor
cer le rail face à la route. En revanche, 
le monopole subsiste dans le trafic n a 
tio n a l  pou r assurer un e  desserte  de 
tou t le territoire. Alors que la concur
rence dans le trafic régional a déjà per
mis d'améliorer l'offre: la ligne du lac 
de Constance, condam née par les CFF, 
a été reprise avec succès par une com 
pagnie locale.

L 'actualité b rû lan te , c 'est b ien  sûr 
Swisscom. Soumise à rude concurren
ce, l'entreprise perd des parts de m ar
ché. Pour s'en sortir et faire face aux 
lourds investissements qu'exige l'évo
lution technologique, elle doit étendre 
ses activités à l'étranger. Faut-il vendre 
la p a r t  m a jo r i ta i r e  de la C o n fé 
déra tion?  Il est difficile de répondre 
au jourd 'hu i. Mais si Swisscom devait 
rapidem ent nouer les alliances néces
saires, la loi actuelle l'en empêcherait. 
U ne  d é lé g a t io n  de c o m p é te n c e  au 
Conseil fédéral paraît donc justifiée. 
Car c 'est de la survie de l 'en treprise  
qu'il s'agit.

Trouver des régulations 
efficaces

En nous crispant sur le statut public 
ou privé des entreprises opérant dans 
un  domaine d 'intérêt public, nous né 
gligeons de débattre de l'essentiel, à sa
voir la qualité de la régulation de ces 
domaines par l'Etat. Car en libéralisant 
ou en privatisant, l'Etat ne se dégage 
pas de sa responsabilité. Une responsa
bilité qui se traduit par la fixation de 
règles du jeu claires, par des conditions 
techn iques, économ iques et sociales 
posées aux opérateurs, dont le respect 
exige contrôle et le cas échéant sanc
tion. Plus que sur les grands principes, 
c'est là que se joue l'avenir du service 
public. jd
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MOTS POUR MOTS

Discours de Ruth Dreifuss 
au Congrès de Lugano (extrait)
Lors du Congrès socialiste, 

Ruth Dreifuss a rappelé les 

priorités qui doivent condui

re la politique du PSS: soli

darité, fidélité aux principes 

de la gauche p o li t iq u e  et  

syndicale, mais aussi respon

sabilité  g o uvernem enta le .  

Extraits.

[...] Le service public ne se réduit pas, 
comme je l'ai entendu de la part de radi
caux, au service au public. Laissons cela à 
toutes les entreprises qui visent, ce qui 
est bien le moindre, à bien soigner leur 
clientèle. Mais le citoyen n'est pas un 
client. Il a dro it à l'efficacité, mais aussi à 
l'équité, à la garantie d'accès, quelle que 
soit sa fortune, quels que soient ses reve
nus, quel que soit le lieu où il habite. A 
l'heure où recommencent les négocia
tions de l'OMC sur le libéralisme en ma
tière de services, il est particulièrement 
im portan t d'éviter cette confusion. Car 
nous risquons, s inon, d 'ê tre  b ie n tô t 
con fron tés  à la t ra n s fo rm a tio n  de la 
santé et de l'éducation en biens mar
chands. Le service public, ce n'est pas, je 
le répète, le service au public; c'est le 
service au peuple, à la société dans son 
ensemble. Et c'est à cela que nous, socia
listes, veillons.

Socialisme arc-en-ciel

Nous avons su, plus qu'aucun autre 
parti, nous ouvrir aux nouvelles sensibili
tés de l'écologie, du fém inisme, de la 
p ro tec tion  des consom m ateurs, de la 
«globalisation» des droits de l'homme. 
Contrairement à ce qu'affirmait il y  a peu 
la Neue Zürcher Zeitung, il n'est pas vrai 
que le PSS, seul parmi les partis socia
listes européens, n'aurait pas ajouté des 
touches de couleur à son drapeau. Nous 
y avons mis du vert... du rose fuchsia et 
bien d'autres couleurs de l'arc en ciel. 
Mais nous avons su garder le fil rouge, 
bien visible, de notre conviction profon
de: la solidarité est la clé de voûte d'une 
société où il fa it bon vivre. Loin d'être 
antagoniste, elle est bien la cond ition  
première de la réalisation des projets de 
vie.

Socialisme et  pouvoir

Nous sommes un parti gouvernemen
tal. Nous avons un groupe important aux 
Chambres fédérales. Nous assumons, en 
Suisse, des responsabilités exécutives et 
législatives. Les habitants de notre pays 
doivent sentir que cela fait la différence. 
Ils veulent que nous soyons une force de 
proposition, ils a ttendent de nous que 
nous revenions à la charge aussi souvent 
que nécessaire pour aboutir, ils exigent 
des membres du gouvernement qu'ils in
fluencent le plus possible les décisions du 
Conseil fédéral et qu'ils mettent l 'adm i
nistration au service du peuple. Ils espè
rent que le courant passe entre le parti et 
les conseillers fédéraux, et que là où les 
uns touchent à leurs limites, les autres 
fassent to u t ce qui est en leur pouvoir 
pour repousser ces limites. Et j'ai le senti
ment, en fait j'en fais l'expérience, que 
cela est bien le cas. J'en remercie tou t 
particulièrement les membres du groupe 
socialiste aux Chambres fédérales, mais 
aussi les militants.

Le fil rouge

La décennie écoulée a été une pério
de d'exceptionnelle dureté. Dureté de la 
vie quotidienne, avec le chômage... et la 
peur du chômage. Dureté du travail poli
tique, avec un endettement croissant de 
l'Etat -  bien normal et même souhaitable 
en période de crise économique -  pré
texte à des attaques permanentes contre 
le rôle de l'Etat. Nous avons cependant, 
grâce à notre engagement, évité les dé
mantèlements sociaux que d'autres pays 
européens o n t  connus, au tem ps où 
leurs gouvernem ents monocolores de 
droite sacrifiaient la solidarité et le servi
ce public sur l'autel du libéralisme inté
gral... et des intérêts économiques parti
cu lie rs . Nous pouvons abo rd e r 
aujourd'hui, dans un climat conjoncturel 
plus favorable, les réformes nécessaires. 
En su ivan t to u jo u rs  no tre  fam eux  fil 
rouge:
• celui d'une sécurité sociale consolidée, 
qui inspire confiance aux jeunes comme 
aux vieux,
• celui d 'une  vo lon té  de maîtriser les 
coûts de la santé to u t en garantissant 
l'accès de tous à une médecine de haute 
qualité,
• celui de mieux prévenir les maladies 
dites de c iv il isa t io n : les maladies du 
cœur et de l'esprit étant à comprendre

au sens propre comme au sens figuré,
• celui d 'un choix raisonnable entre les 
domaines que le marché peut réglemen
ter de façon satisfaisante et les domaines 
qui en appellent à une promotion et à 
une réglementation collective: l'égalité 
des chances dans la formation, l'égalité 
des salaires entre femmes et hommes, 
l'environnement,
• celui de la lutte contre le chômage et 
ses effets dévastateurs,
• celui de la solidarité avec tous les en
fants de ce pays, quelles que soient les 
structures familiales dans lesquelles ils 
grandissent,
• celui d 'u n e  science responsable et 
d'une culture ouverte et créatrice,
• celui d'une riche démocratie participant 
aux progrès du bien-être dans le monde.

Obstinément

Il est nécessaire que le Parti socialiste 
form ule ses principes et y reste fidèle. 
Notre système politique de démocratie 
directe v it de la diversité des opinions et 
de leur claire formulation. Le consensus 
dont nous avons besoin est un processus 
de rapprochement de points de vue d if
férents, ce n'est pas un brouet dont les 
ingrédients seraient indifférenciés. C'est 
le résultat d'un effort, osons même dire 
d 'une lutte... ce n'est pas un affadisse
ment des contributions initiales. Notre 
système politique a besoin d 'une gauche 
qui se manifeste clairement et qui reste 
reconnaissable dans les compromis dure
m ent négociés. Voilà ce qui nous dis
tingue de la plupart de nos partis frères 
en Europe, qui vivent dans un système 
d 'a lte rnance et do iven t donc réaliser, 
pour accéder au pouvoir, les compromis 
que nous cherchons, jou r après jour, 
avec les autres partis. C 'est ainsi que 
nous marquons le déve loppem ent de 
notre pays. Certaines des solutions que 
nous avons fo rtem ent influencées sont 
novatrices en Europe. Pensez à nos inter
ventions dans les domaines suivants: 
l'environnement, les transports, la pré
voyance vieillesse, le système des soins, 
la politique de la drogue, etc. Dans tous 
ces domaines, si nous avons donné les 
impulsions décisives, nous avons su trou
ver des partenaires et conva incre  de 
larges majorités. C'est du solide. Bien sûr, 
nous faisons aussi l'expérience d'échecs 
cinglants (pensons simplement à l'assu
rance maternité), nous remettons l 'ou 
vrage sur le métier. Obstinément.[...] ■

6 DOMAINE PUBLIC, N° 1447, 20  OCTOBRE 2000



MÉDECINE DE TRANSPLANTATION

Un enjeu, le don d'organes
Deuxième week-end studieux pour le «panel des citoyens» réuni pour 
débattre des enjeux de la médecine de transplantation, en prélude à la loi 
fédérale destinée à réglementer la question.

N
o u s  a v o n s  p a r l é  dans Domaine 
Public  1442 d u  P u b lifo ru m  
c o n sa c ré  à la m é d e c in e  de 
transplantation. Après une pre

mière séance en septembre destinée à 
la rencontre avec les milieux concernés 
par la q u es tio n , le P ub lifo rum  va à 
nouveau se réunir, le 21 et 22 octobre 
prochains. La conclusion publique des 
deux rencontres se tiendra  ensuite à 
Berne, à la fin du mois de novembre.

Au nom bre des différents thèm es à 
évoquer, même s'il n 'est pas aussi mé- 
diatiquement brûlant que l'avenir pos
sible de la xénotransplantation (la gref
fe d'organes prélevés sur des animaux, 
éventuellem ent génétiquem ent m odi
fiés pour supprimer le risque de rejet), 
il y a la pénurie d'organes pour des pa
tien tes et des pa tien ts  en  a tten te  de 
transp lan ta tion  (voir DP 1441). L'un 
des e n jeu x  de la fu tu re  loi fédérale 
consiste à codifier, avec l 'autorité  du 
Parlement, des principes qui relèvent 
aujourd'hui d 'une part d'instances pro
fessionnelles ou  é th iq u es  et d 'au tre  
p art des can tons . C 'est ainsi que  la 
Suisse peut s 'épargner de laborieuses 
comparaisons internationales entre les 
différents régimes concevables: il lui 
suffit d'observer ce qui se passe dans 
les différents cantons. Mais est-ce bien 
raisonnable, alors qu'il y a six centres 
de transplantation pour tout le pays et 
que les critères d 'a ttribu tion  reposent

sur la com patibilité  tissulaire et l 'u r 
gence médicale et non  sur la localisa
tion?

D 'un côté, il y a les tenants de l'exi
gence du  co n sen tem en t explicite du 
d o n n eu r  avant to u t p rélèvem ent sur 
un  cadavre: absolu de la dignité de la 
personne humaine. A l'autre extrémité 
du spectre, il y a l'idée d'autoriser par 
la loi tout prélèvement, sauf refus ex
près préalable: primauté à la solidarité 
citoyenne. Entre les deux (et c'est éga
lement la pratique là où le régime légal 
p e rm e ttra it  de s 'en  passer, et m êm e 
lorsque la personne a sur elle sa carte 
de don d'organes de Swisstransplant), 
il y a la solution de l'accord demandé 
aux proches, qui peut lui aussi se m a 
nifester explicitem ent ou tacitem ent, 
négativement ou positivement.

Une question politique

Il semble b ien  que les sociétés qui 
parviennent véritablement à encoura
ger le d o n  d 'o rg a n e s  p e r m e t ta n t  à 
d 'au tres de revivre sont tou t sim ple
m en t celles qui, p o litiquem en t, s 'en 
d o n n e n t  les m o y e n s . C o m m e le 
m ontre le tableau, ce n 'est pas le cas de 
la Suisse où cette tâche d'intérêt public 
est laissée à l'initiative d 'une fondation 
privée financée pour l'essentiel par un 
can ton  d on t le chef du Départem ent 
de la santé a bénéficié d 'une transplan

ta tion  rénale (comme l'au teur de ces 
lignes qui doit ici déclarer un  intérêt 
particulier à la question).

Il y a eu 413 cas de transplantations 
en  Suisse en  1999, et au 1er janvier 
2000  le n o m b re  de p a t ie n ts  e t p a 
tientes en attente (ayant passé tous les 
examens nécessaires pour cela) s'élève 
à 481 ; en 1999, 30 personnes (dont un 
enfant) sont décédées en liste d 'a tten 
te. Non pas tan t que les réponses sont 
en Suisse davantage qu'ailleurs néga
tives. Simplement très peu est fait pour 
favoriser la prise de conscience généra
le (par exemple par l'inscription pos
sible dans le permis de conduire, refu
sée de m a n iè re  fo rm a lis te  p a r  le 
Conseil fédéral), et les moyens mis en 
oeuvre pour obtenir le consen tem ent 
des proches d 'u n  m ax im um  de d o n 
neurs potentiels ne sont pas suffisants. 
Les explications sociologiques parais
sent en effet de peu de poids quand on 
vo it  q u 'e n  Europe, l 'Espagne est en  
tête, avec un  taux analogue à celui des 
Etats-Unis (le jeu de rôles d 'une équipe 
de soignants en vue de l'entretien avec 
les proches d 'u n e  personne clin ique
m en t décédée apparaît dans les deux 
derniers films d'Almodovar) et l'Italie, 
prise dans son ensemble, est en queue 
(mais il y a désormais des spots systé
matiques en faveur du don d'organes à 
la télévision). fb

@dresse : www.publiforum2000.ch

Comparaison du nombre de Nombre total des transplantations
donneurs en Europe 1999 effectuées en 1999 en Suisse: 413

Pays Donneurs Par m illion  
d'habitants

Espagne 1334 34
Autriche 199 24,9
Belgique 230 23
Luxembourg 8 20
Irlande 69 19
Italie du Nord 336 18,4
France 970 16,2
Suisse 101 14,4
Slovénie 26 13
Grande - Bretagne 746 12,6
Allemagne 976 12,2
Pays-Bas 165 11

Cœur 45
Cœur-rein 2
Poumon (unilatéral) 3
Poumons (bilatéral) 27
Poumon-foie 2
Foie 70
Foie-rein 1
Multi organe (Foie rein pancréas intestin grêle) 1
Rein - pancréas 3
Rein - îlots de Langerhans 3
Ilots de Langerhans 2
Rein donneurs décédés 188
Donneurs vivants d 'un  rein 63
Donneurs vivants de foie 3
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GENIE GENETIQUE

Désinvestir ou investir dans le génie 
génétique agricole ?
Novartis désinvestit 
progressivement dans le 
domaine du génie génétique 
agro-industriel. Est-ce à dire 
qu'elle y a renoncé?
Pas si simple. Elle essaime 
ailleurs des entreprises 
dont les bénéfices 
profiteront à ses 
actionnaires.
Explications.

o v a r t i s  r e n o n c e  a u x  a l i 
m en ts  OGM» lisait-on ce 
mois d 'août; l 'abandon de 
produits tels que la céréale 

Chocosoja suivait celui des produits 
OGM d a n s  le d o m a in e  « Consumer  
Health» -  alicaments, produits d ié té 
tiques et ligne Gerber.

Il y a quelques jours, l'assemblée ex
traordinaire des actionnaires Novartis 
disait oui à la création, par spin off, de 
S y n g en ta ,  co m p o sé e  des d iv is io n s  
«agro» de Novartis et de Astro Zeneca, 
se défaisant par là même de toute acti
vité dans le dom aine controversé du 
g én ie  g é n é t iq u e  a g ro - in d u s tr ie l .  
Semble donc se dessiner une stratégie 
cohérente  consistan t à se dém arquer 
des produits OGM. Avant de conclure, 
regardons de plus près.

Une affaire potentiellement 
juteuse

N ovartis s 'est jadis d istinguée  par 
un e  grande o b s tin a tio n  à ob ten ir  le 
droit de planter en Suisse ses variétés 
brevetées de maïs B t l l  et Btl76, carac
térisées à la fois par la p ro d u c t io n  
transgénique de la protéine Bt toxique 
aux ravageurs et par la présence d 'un  
gène de résistance aux an tib io tiques 
utilisés chez l'hom m e. Pour mémoire, 
cette résistance était utilisée com m e 
m oyen de sélection lors de la mise au 
point du maïs transgénique. Au début 
de cet été, N ovartis  a n n o n ç a i t  son 
nouveau système de sélection qui rem 
plaçait la m éthode de résistance an ti
biotique: baptisée «Positech», la tech 
nique consiste à transférer aux cellules 
végétales la capacité d'utiliser un  sucre 
simple (le m annose), capacité que la 
p lupart des p lantes de rapport n 'o n t  
pas. Le message est ici tout en nuances 
sur la question d 'un  éventuel désinves
t is sem en t;  su r to u t que Novartis a n 
nonçait en même temps sa volonté de 
mettre gratuitem ent cette technologie 
à disposition des pays du Sud, à condi
tion  qu'ils aient un  «cadre régulateur 
crédible». Ainsi le système Positech® a 
été mis à la d isposition  de l 'In s ti tu t  
agricole de recherche et de développe
m ent de Malaisie et de l'Institut inter
national de recherche sur le riz (IRRI) 
aux Philippines, sans licence.

Le spin-off Syngenta est, d 'u n  point 
de vue du  m anagem ent de Novartis,

un  désinvestissem ent; mais du po in t 
de vue de l'actionnaire  Novartis, qui 
pouvait acquérir à parts égales des ac
tions Syngenta, c'est sim plem ent une 
affaire po ten tie llem en t juteuse. Syn
genta pourrait s'arroger 20% du gâteau 
planétaire  de l'agrobusiness (40 m il
liards de dollars pour insecticides et se
m ences...), avec des parts de marché 
dans certains pays européens dépas
sant le 50%. Seuls 2% du chiffre d'af
faires de Syngenta sont présentem ent 
liés aux semences transgéniques; la re
cherche dans ce domaine est marquée 
par une collaboration avec plus de 400 
partenaires externes, inc luan t p roba
b lem ent les Hautes Ecoles et d 'autres 
entreprises biotech. Bref, la décision de 
fonder Syngenta s'expliquerait par la 
plus-value des actionnaires: les pers
pectives agrochimiques en Europe, pre
m ie r  m a rc h é  du  m o n d e  s o n t  m é 
diocres -  baisse des prix d 'intervention 
à travers la rév ision  de la po lit iq u e  
agricole com m une de l'UE, fermeture 
de fait des débouchés pour les produits 
transgéniques, insolvabilité de l'Euro
pe de l 'Est... Les p ro ch a in es  tro is  à 
cinq années vont donc être difficiles; 
autant transférer le risque à un  spin-off 
plus flexible, qui n 'en tam e pas la va
leur du bourgeon mère; un  plan de ré
duction (y inclus 3000 licenciements) 
est d'ores et déjà en route.

Novartis prévoit une stratégie 
à long terme

Ce n 'e s t  d o n c  pas p o u r  garder la 
m arque Novartis pure de to u t  OGM 
que Novartis se défait de sa branche 
agricole. Même s'il faut garder à l'esprit 
que la politique généreuse de licences 
pour les pays du Sud, par exemple la 
remise gratuite de souches Bt de p a 
tates douces à l'institut de bio techno
logie de Hanoi, s'explique aussi par la 
vo lon té  de rester dans la course des 
produits OGM, en utilisant des pays où 
les besoins sont plus forts et les résis
tances au progrès moindres. Même si, 
dans le dom aine du  génie génétique 
m édical cette fois, Novartis v ien t de 
fermer sa filiale anglaise Im utran, fer 
de lance de la xénotransplantation, en 
créant une nouvelle société aux Etats- 
Unis (Biotransplant), pays qui a déjà 
défini des critères de régu la tion  qui 
perm ettent des essais chez l'hom m e, ge
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